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REVISION DU CODE CIVIL

D/A/10B
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COMITE DU DROIT

1

DESlpERSONNES ET DE LA FAMILLE

•

PROCES-VERBAL de la l63è réunion du
Comité du Droit des Personnes et de
la Famille, tenue le mardi 20 février
1973, ~ 15.00 heures aux bureaux de
l'Office de révision du Code civil l
Montréal •

EœAIENT PRESENTS:

Me Paul-André crépeau, président de
l'Office de révision du Code Civil,

Mme Ethel Groffier-Atala,
M. le juge Albert Mayrand,
Me Roland;Milette,
Me DenyselFortin-Caro~, secrétaire

rappor~eur.

Etaient excusés:

Mme le juge Claire L'Heureux-Dubé,
présidente du Comité,

Me John E~C. Brierley." "

l Lecture du procès-verbal:
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Le Comité note toutefois que l'utilité de
l'article 16 (Réfutation de la preuve du requ~rant) adop
t~ à la l62è réunion est discutable.

II Ouverture des délibérations:

Le Comité poursuit l'étude du document
0/0/43 concernant la protection du majeur incapable.

1. R6vision du jugement soumettant une personne à un
régime de protection:

Les articles XVIII et XIX sont étudiés en-
semble •

Le Comité est d'avis que le pouvoir accor
dé au Tribunal de réviser un jugement soumettant une per
sonne à un régime de protection, cQmprend également celui
d'en donner main levée~

,

La question sera toutefois soumise au Co
mité du Vocabulaire Juridique: Emploi des mots, modifi
cation, revision, révocation et ma~n levée.
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sont adoptés.
me suit:

Article 21.:

Les articles XVIII e.t XIX du document D/D/43
Ils deviennent l'article 21 qui se lira ~om-

\
t

1 Révision q,u jugement soumettant
! une eersorine à un régime de pro
1 tectJ.on:
1

"Le jugement soumettant une
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1 personne à un régime de protec-

1 tion peut être revisé par le

tribunal au, cas de sa guérison,

d'amélioration ou de détériora-

i tion de sa santé physique ou men

/tale, en observant les formalités

~~,~~"~es pour parvenir à l'ouver
i

!ture de celui-ci".,
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Cet article reprend en les modifiant les ar
ticles 336 du Code Civil et 884 du Code de Procédure Civile •

• 2. Compétence du protonotaire en matière de protection
du majeur incapable.

•
a: sa

L'article 863 du c.p.c. prévoit qu'à moins
d'une disposition expresse ou contraire, le protonotaire
peut exercer en matière non contentieuses, tous les pou
voirs conférés au juge, mais ses décisions pourront être
revisées par le juge, sur demande faite dans les dix jours.

Me Milette s'interrog~ sur l'opportunité
d'accorder juridiction au protonotai~e en matière de pro
tection du majeur incapable. Il est~me que la décision
d'interdire une personne qui jusqu'à, aujourd'hui a été
plutôt considérée comme une décision, administrative, de
vrait être prise par un juge en raispn de l'importance et
de la gravité d'une telle décision pour la personne à pro
téger.

Le Comité est d'avis de conserver la règle
actuelle de l'article 8,,63 c.p.c. suj,et à une discussion
de cette question avec le comité du '~ribunal de la Famille •

1
1

.i

"
~ ,



•

•

4 -

3. Signification du jugement:

Le Comité est d'avis que tout jugement
concernant la protection d'un majeur incapable devrait
être signifié à la personne protégée et, à son tuteur
ou curateur le cas échéant.

D'autre part, seuls les jugements éta
blissant un régime de protection ou le revisant devraient
être transmis au Curateur Public. Il semble en effet inu
tile de lui transmettre un jugement refusant une demande
d'ouverture d'un régime de protection.

L'article XX du document 0/0/43 est scin
dé en deux et devient les articles 22 et 23. L'article
22 se lira ainsi: 1...

:

.~'

;'

Article 22: Signification du jugement à la
; personne 3 protéger.
!
1
1l "Tout jugement relatif à la
! ,
\m~se en régime de protection doit
!
jêtre signifié, dans les dix jours
1
ide son prononcé, à la personne

ou son; curateur, le cas échéant".
1

i
1 •: qu~ en
i
i teur

est l'objet et, à son tu-
J

"Le jugement établissant un

régime de protection ou le revi-•
Article 23:

!
!
i
i ••
i Transml.SSl.on
i teur Public:.

du jugement au Cura-

"
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Article 24:

sant doit également être trans-

'mis par le greffier du tribunal

:au Curateur ~ublic pour y être

déposé dans le même délai au re
i
'gistre Central des personnes pro
1

,tégées" •

Effet du jugement à l'égard des
:tiers.

"Ce jugement n'a d'effet à

,l'égard des tiers qu'à compter de

son dépôt au registre central des
,
personnes protégées".
,,
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4. Majeur mis en tutelle.

Le Comité étudie l'article XXI du document

•

D/D/43.

Mme Atala souligne qu'il y a des doutes
dans l'état actuel de droit sur la capacité du majeur en
tutelle de poser seul des actes extra~patrimoniaux.

l

Le Comité est d'avis de laisser provisoire
ment cette question non résolue •
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L'art. XXI est adopté après avoir été mo
difié. Il devient l'article 25 qui se lira ainsi:

\
1

Article 25:' 1 Majeur mis en tutelle:

"Est mis en tutelle le ma~

jeur qui pour l'une des causes

prévues a l'article 7 est incapa

ble d'accomplir aucun acte juri-

dique".

Le tuteu~ du majeur incapable pourrait-il
poursuivre en désaveu de, paternité pour le compte de son
protégé? i

Cette question est laissée en suspens.

5. Pouvoirs du tuteur sur la personne et sur les biens
de la personne protégée:

L'article' XXII du document 0/0/43 propose
que le tuteur ait sur les biens qu'il gère les pouvoirs
d'un propriétaire.

M. le juge Mayrand m~nifeste une certaine
inquiètude à l'égard d'une telle règle. Cette question
devrait être discut~e avec le Comit~ sur l'administration
des biens d'autrui. .
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Puis la séance est levée à 18.00 heures.

La prochaine réunion du Comité du Droit
des Personnes et de la Famille aura lieu mardi le 27
février 1973 à 14.30 h~ures'aux bureaux de l'Office de
révision du Code civil~

Denyse Fortin-Caron,
secrétaire-rapporteur •
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D/B/

20 février 1973

D/A/loa

163~ réunion

De la protection du majeur incapable:

Révision du jugement soumettant une personne à un régime
de protection:

Article 21:

"Le jugement soumettant une

personne à un régime de protec-

tion peut être revisé par le tri-
i,
1 bunal au cas de sa guérison, d'a-
i

mé1ioration ou de détérioration

de sa santé physique ou mentale,

en observant les formalités présen-

tes pour parvenir à' l'ouverture de

celui-ci Il'.

l '
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D/B/

20 février 1973

D/A/lOS

l63ê réunion

De la protection du majeur incapable:

Signification du jugement a la personne a protéger:

Article 22:

"Tout jugement relatif à la

mise en régime de protection doit

être signifié, dans les dix jours

de son prononcé, a la personne qui

en est l'objet et, à son tuteur ou

son curateur, . le cas échéant" •
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D/B/

20 février 1973

D/A/10S

l63Ë! réunion

De la protection du majeur incapable:

Transmission du jugement au Curateur Public:

Article 23:

"Le jugement établissant

un régime de protection ou le

revisant doit également être

transmis par le greffier du tri

bunàl au ·Curateur public pour y

être déposé dans le même délai

au registre Central des personnes

protégéeS'Il •
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D/B/

20 février 1973

D/A/IOS

163~ réunion

De la protection 'du majeur incapable:

Effet du jugement à l'égard des tiers:

Article 24:

"Ce jugement n'a d'effet à

l'égard des tiers qu'à compter

1 de son dépôt 'au registre central
,

:. des personnes protégées".
j'
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D/B/

20 février 1973

D/A/108

l63ê réunion

De la protection du majeur incapable:

Majeur mis en tutelle:

Article 25:

"Est mis en tutelle le ma-

jeur qui pour l'une des causes

pr~vues à l'article 7 est incapa

ble d'accomplir aucun acte juri-

dique" •
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